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AUPLATA 

Société Anonyme au capital de 5 425 097 euros 

Siège social : 162, rue du Faubourg Saint-Honoré 75008 Paris 

331 477 158 R.C.S. Paris 

 

 

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION EXPOSANT LES PROJETS DE 

RESOLUTIONS SOUMIS A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 28 JUIN 2013 

 

 

Chers Actionnaires, 

 

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Mixte conformément à la loi et aux dispositions 

de nos statuts, à l'effet de vous demander notamment de statuer sur les comptes sociaux et 

consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2012 et d’approuver la proposition d’affectation du 

résultat. 

 

Ainsi, nous vous demandons de bien vouloir statuer sur les projets de résolutions suivants : 

 

 

1. Approbation des comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2012 

 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 

décembre 2012 se soldant par un bénéfice de 868.638,05 euros ainsi que les comptes consolidés 

de l’exercice clos le 31 décembre 2012 se soldant par une perte (part du groupe) de 12.779.000 

euros. 

 

Nous vous précisons qu’il n’y a pas eu au cours de l’exercice 2012 des dépenses et charges 

visées au 4 de l’article 39 du Code Général des Impôts. 

 

 

2. Affectation du résultat de l’exercice  

 

L’affectation du résultat de notre société que nous vous proposons est conforme à la loi et à nos 

statuts. 

 

Nous vous proposons de procéder à l’affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 

2012 s’élevant à 868.638,05 euros, en totalité, au compte « report à nouveau » qui serait ainsi 

ramené de (38.696.070,19)€ à (37.827.432,14)€. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée 

constate qu’il lui a été rappelé qu’aucune distribution de dividendes, ni d’autre revenu, n’est 

intervenue au titre des trois derniers exercices. 

 

 

3. Approbation et/ou ratification des nouvelles conventions réglementées 

 

Nous vous demandons d’approuver chacune des conventions visées à l’article L. 225-38 du 

Code de commerce régulièrement autorisées par le Conseil d’Administration. 

 

Nous vous rappelons que seules les conventions nouvelles conclues au cours du dernier exercice 

clos sont soumises à la présente Assemblée. 

 

Ces conventions sont les suivantes :  
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- Convention de prestation de services, entre Osead et Auplata, autorisée lors du Conseil 

d’administration du 29 juin 2012 et conclue le 3 juillet 2012, par laquelle Osead 

s’engage à apporter son expertise et son soutien en matière de stratégie, de gestion 

administrative, financière, juridique et comptable ainsi que son savoir-faire en géologie 

et génie des procédures ; 

 

- Contrat de prestation de services, entre Auplata et Volta Participations 2, autorisé lors 

du Conseil d’administration du 1
er
 juillet 2012 et conclue le 1

er
 juillet 2012, par lequel 

Auplata confie à Volta Participations 2 la réalisation de certaines prestations de 

réorganisation d’activités, de suivi d’activités de production, de support dans la reprise 

d’activité auprès de sous-traitants existants, de négociation avec des sous-traitants sur 

des conditions d’exploitation, de rédaction de notes techniques ; 

 

- Contrat d’assistance à maîtrise d’ouvrage, entre Auplata et NG2, autorisé lors du 

Conseil d’administration du 1
er
 juillet 2012 et conclue le 31 août 2012, par lequel NG2 

s’engage à assister Auplata pour la réalisation de certaines usines de traitement de 

minerai aurifère en Guyane ; 

 

- Convention d’avance en compte courant, entre Auplata et la Compagnie Minière Dorlin 

(« CMD »), autorisée lors du Conseil d’administration du 1
er
 juillet 2012 et conclue le 

24 septembre 2012, par laquelle Auplata convient de réaliser des avances en compte 

courant au profit de CMD afin que celle-ci couvre ses besoins en trésorerie ; 

 

- Convention de prestation de services, entre Auplata et CMD, autorisée lors du Conseil 

d’administration du 1
er
 juillet 2012 et conclue le 24 septembre 2012, par laquelle 

Auplata s’engage à apporter à CMD son assistance, ses conseils et son savoir-faire en 

matière administrative, logistique, financière et comptable, technique ainsi qu’en 

matière d’achats d’équipements et matériel, le cas échéant ; 

 

- Convention d’abandon de créance, entre Auplata et Armina Ressources Minières 

SARL, autorisée lors du Conseil d’administration du 1
er
 juillet 2012 et conclue le 31 

décembre 2012, par laquelle Auplata abandonne au profit d’Armina Ressources Minière 

SARL une partie de la créance intitulée « Golden Star ». 

 

 

4. Mandats d’administrateurs 

 

Nous vous demandons de bien vouloir nommer Monsieur Dominique MICHEL, en qualité 

d’administrateur, pour une durée de six années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée 

tenue dans l’année 2019 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé, sous la condition 

suspensive de l’adoption par l’Assemblée Générale de la résolution à caractère extraordinaire 

relative à la modification de la règle de la limite d’âge des membres du Conseil 

d’Administration et à la modification corrélative de l’article 11 des statuts. 

 

Nous vous demandons de bien vouloir procéder à la ratification de la nomination, faite à titre 

provisoire par le Conseil d’Administration lors de sa réunion du 7 janvier 2013, aux fonctions 

d’administrateur de Monsieur Mohamed LAZAAR, en remplacement de Monsieur Jean-Pierre 

GORGE, en raison de sa démission. Monsieur Mohamed LAZAAR exercera ses fonctions pour 

la durée du mandat de son prédécesseur restant à courir, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée 

tenue dans l’année 2018 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
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5.Jetons de présence 

 

Nous vous proposons de ne pas allouer de jetons de présence aux membres du Conseil 

d’administration pour l’exercice en cours. 

 

 

6.Ratification du transfert du siège social 

 

Nous vous demandons de bien vouloir ratifier le transfert du siège social de la Société du 15-19, 

rue des Mathurins 75009 Paris au 162, rue du Faubourg Saint-Honoré 75008 Paris, décidé par le 

Conseil d’Administration du 18 juin 2012. 

 

 

7.Autorisation de mettre en place un programme de rachat d’actions et de réduire le 

capital par annulation d’actions autodétenues (article L. 225-209 du Code de 

commerce) 

 

Nous vous proposons de conférer au Conseil d’Administration, pour une période de dix huit 

mois, les pouvoirs nécessaires pour procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques 

qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite de 10% du nombre d’actions composant 

le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations 

d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme. 

 

Les acquisitions pourraient être effectuées en vue : 

 

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action AUPLATA SA par 

l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de 

liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI admise par l’AMF, 

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement 

dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé que les actions 

acquises à cet effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la société, 

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions 

attribuées gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires 

sociaux du groupe ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne 

d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la participation aux résultats de 

l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des 

mandataires sociaux du groupe, 

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la 

société dans le cadre de la réglementation en vigueur, 

- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation à 

conférer par l’Assemblée Générale dans sa partie extraordinaire, telle que présentée ci-

dessous. 

 

Ces opérations pourraient notamment être effectuées en période d’offre publique dans le respect 

de la réglementation en vigueur.  

 

La société se réserverait le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés 

dans le cadre de la réglementation applicable.  

 

Nous vous proposons de fixer le prix maximum d’achat à 10 euros par action et en conséquence 

le montant maximal de l’opération à 21 700 388 euros. 

 

En conséquence de l’objectif d’annulation, nous vous demandons de bien vouloir autoriser le 

Conseil d’administration, pour une durée de 24 mois, à annuler, sur ses seules décisions, en une 
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ou plusieurs fois, dans la  limite de 10 % du capital, calculé au jour de la décision d’annulation, 

déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédant, les 

actions que la société détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de son 

programme de rachat et à réduire le capital social à due concurrence conformément aux 

dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

 

Le Conseil d’administration disposerait donc des pouvoirs nécessaires pour faire le nécessaire 

en pareille matière. 

 

 

8.Délégations financières 

 

Le Conseil d’administration souhaite pouvoir disposer des délégations nécessaires pour 

procéder s’il le juge utile à toutes émissions qui pourraient s’avérer nécessaires dans le cadre du 

développement des activités de la société.  

 

C’est la raison pour laquelle, il est demandé aux actionnaires de bien vouloir renouveler les 

délégations dont il disposait et qui arriveront prochainement à échéance dans les conditions 

présentées ci-après : 

 

 

 

8.1 Délégation de compétence en vue d’augmenter le capital social par incorporation de 

réserves, bénéfices ou primes  

 

Nous vous demandons de bien vouloir conférer au Conseil d’administration pour une période de 

26 mois la compétence aux fins d’augmenter le capital par incorporation au capital de réserves, 

bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise, par l’émission et 

l’attribution gratuite d’actions ou par l’élévation du nominal des actions ordinaires existantes, 

ou de la combinaison de ces deux modalités. 

 

Le montant d’augmentation de capital résultant des émissions réalisées au titre de cette 

délégation ne pourrait pas excéder le montant nominal de 7.500.000 euros. Ce montant 

n’inclurait pas la valeur nominale globale des actions ordinaires supplémentaires à émettre 

éventuellement pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs 

mobilières donnant droit à des actions.  

 

Ce plafond s’imputerait sur la limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant global 

maximum des augmentations de capital. 

 

 

8.2 Délégations de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance 

 

Les délégations de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs 

mobilières par apport de numéraire avec maintien et suppression du droit préférentiel de 

souscription ont pris fin le 12 juin 2012 (délégation avec maintien du droit préférentiel de 

souscription et délégation avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au 

public) et le 15 décembre 2012 (délégation avec suppression du droit préférentiel de 

souscription par une offre visée au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier). Il 

vous est proposé de les renouveler dans les conditions détaillées ci-après. 

 

Ces délégations ont pour objet de conférer au Conseil d’administration toute latitude pour 

procéder aux époques de son choix à l’émission d’actions ordinaires et/ou de toute valeur 
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mobilière donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires et/ou de toute 

valeur mobilière donnant droit à l’attribution de titres de créance pendant une période de 26 

mois. 

 

Conformément à la loi, les valeurs mobilières à émettre pourraient donner accès à des actions 

ordinaires de toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital 

social de notre société ou de toute société dont notre société possède directement ou 

indirectement plus de la moitié du capital social. 

 

8.2.1 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance 

avec maintien du droit préférentiel de souscription 

 

Nous vous proposons de fixer le montant nominal global maximum des actions susceptibles 

d'être émises en vertu de la présente délégation à 7.500.000 euros. A ce plafond s’ajouterait, le 

cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à 

la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les 

droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

 

Ce plafond s’imputerait sur la limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant global 

maximum des augmentations de capital. 

 

Le montant nominal des titres de créance sur la société susceptibles d'être émis en vertu de la 

présente délégation ne pourrait être supérieur à 20.000.000 euros.  

 

Ce plafond serait indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la 

présente Assemblée. 

 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées avec maintien du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires. 

 

Si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible n’ont pas absorbé la 

totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourrait utiliser les facultés suivantes : 

 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas d’émission 

d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une action, le 

montant des souscriptions devrait atteindre au moins les ¾ de l’émission décidée pour 

que cette limitation soit possible, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 

- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits. 

 

 

8.2.2 Délégations avec suppression du droit préférentiel de souscription 

 

8.2.2.1 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance 

avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public 

 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées avec suppression du droit 

préférentiel de souscription par une offre au public. 

 

Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou aux valeurs 

mobilières donnant accès au capital serait supprimé. 
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Le montant nominal global des actions susceptibles d’être émises, ne pourrait être supérieur à 

7.500.000 euros. A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale des actions 

ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières 

donnant accès au capital de la Société. 

 

Ce montant s’imputerait sur la limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant 

nominal global maximum des augmentations de capital.  

 

Le montant nominal des titres de créances sur la société susceptibles d’être émis ne pourrait être 

supérieur à 20.000.000 euros.  

 

Ce plafond serait indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la 

présente Assemblée. 

 

La somme revenant ou devant revenir à la société pour chacune des actions ordinaires émises 

dans le cadre de la présente délégation de compétence serait fixée par le Conseil 

d’Administration, et serait au moins égale, après prise en compte, en cas d’émission de bons 

autonomes de souscriptions d’actions, du prix d’émission desdits bons, à la moyenne pondérée 

des 20 dernières séances de Bourse précédant le jour de la fixation de ce prix éventuellement 

diminuée d’une décote maximale de 20%. 

 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration 

pourrait utiliser les facultés suivantes : 

 

-   limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas 

d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une 

action, le montant des souscriptions devrait atteindre au moins les ¾ de l’émission 

décidée pour que cette limitation soit possible, 

-   répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

 

8.2.2.2 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance 

avec suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée au II de 

l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier 

 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées sans droit préférentiel de 

souscription par une offre visée au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier. 

 

Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou aux valeurs 

mobilières donnant accès au capital serait supprimé. 

 

Le montant nominal global des actions susceptibles d’être émises, ne pourrait être supérieur à 

7.500.000 €, étant précisé qu’il serait en outre limité à 20% du capital par an. A ce plafond 

s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, 

conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 

d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 

Société. 

 

Ce montant s’imputerait sur la limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant 

nominal global maximum des augmentations de capital.  

 

Le montant nominal des titres de créances sur la société susceptibles d’être émis ne pourrait être 

supérieur à 20.000.000 euros. 
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Ce plafond serait indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la 

présente Assemblée. 

 

La somme revenant ou devant revenir à la société pour chacune des actions ordinaires émises 

dans le cadre de la présente délégation de compétence serait fixée par le Conseil 

d’Administration et serait au moins égale, après prise en compte, en cas d’émission de bons 

autonomes de souscriptions d’actions, du prix d’émission desdits bons, à la moyenne pondérée 

des 20 dernières séances de Bourse précédant le jour de la fixation de ce prix éventuellement 

diminuée d’une décote maximale de 20%. 

 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration 

pourrait utiliser les facultés suivantes : 

 

-  limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas 

d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une 

action, le montant des souscriptions devrait atteindre au moins les ¾ de l’émission 

décidée pour que cette limitation soit possible, 

-  répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

 

8.3 Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour l’émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital 

et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et autres valeurs 

mobilières donnant accès au capital au profit de catégories de personnes répondant à des 

caractéristiques déterminées 

 

Les précédentes résolutions de cette nature étant arrivées à échéance le 15 décembre 2012, il est 

demandé à l’assemblée générale de bien vouloir statuer à nouveau, conformément à l’article 

L.225-138 du Code de commerce, sur une délégation d’une durée de 18 mois à donner au 

Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou de toutes autres valeurs 

mobilières donnant accès au capital et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes répondant 

à des caractéristiques définies. 

 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit des catégories de personnes suivantes :  

 

- tous fonds d'investissements de droit français ou étranger (en ce compris tout FCPR, FCPI 

ou FIP ou sociétés holdings) et/ou toute société de droit français ou étranger investissant à 

titre habituel dans des sociétés de taille moyenne (dont la capitalisation n'excède pas, 

lorsqu'elles sont cotées, 500 M€) actives ou non dans le domaine de l'exploration ou de 

l'exploitation des matières premières, pour un montant de souscription individuel minimum 

de 100 000 € (prime d'émission incluse), 

 

- personnes physiques ou morales, françaises ou étrangères (i) détenant le contrôle au sens 

de l’article L.233-3 I ou II du Code de commerce d'une société personne morale disposant 

dans ses actifs de titres miniers français ou (ii) propriétaires de titres miniers français, dont 

la Société (ou toute société dont la Société posséderait directement ou indirectement plus de 

la moitié du capital) se porterait en tout ou partie acquéreur. 

 

Le montant nominal global maximum des actions susceptibles d’être émises, ne pourrait être 

supérieur à 7.500.000 euros. A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale des 

actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 

stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de 
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valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

 

Ce montant s’imputerait sur la limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant 

nominal global maximum des augmentations de capital.  

 

Le montant nominal des titres de créances sur la société susceptibles d’être émis ne pourrait être 

supérieur à 20.000.000 euros.  

 

Ce plafond serait indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la 

présente Assemblée. 

 

La somme revenant ou devant revenir à la société pour chacune des actions ordinaires émises 

dans le cadre de la présente délégation de compétence serait fixée par le Conseil 

d’Administration et devrait être comprise, après prise en compte, en cas d’émission de bons 

autonomes de souscriptions d’actions, du prix d’émission desdits bons, à la moyenne pondérée 

des cours des 20 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l'émission 

éventuellement diminué d’une décote maximale de 20%. 

 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration 

pourrait à son choix utiliser dans l’ordre qu’il déterminera l’une et/ou l’autre des facultés 

suivantes : 

 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas 

d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières émises en vertu de l’article 

L.228-91 du Code de commerce dont le titre primaire est une action, le montant des 

souscriptions devrait atteindre au moins les trois-quarts de l'émission décidée pour que 

cette limitation soit possible, 

-  répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi les catégories de 

personnes ci-dessus définies. 

 

8.4 Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires 

 

Nous vous proposons, dans le cadre des délégations visées au 8.2 et 8.3, de conférer au Conseil 

d’administration la faculté d’augmenter, dans les conditions et limites fixées par les dispositions 

légales et réglementaires, le nombre de titres prévu dans l’émission initiale.  

 

8.5 Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour l’émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 

ordinaires et autres valeurs mobilières donnant accès au capital au profit de la société 

OSEAD 

 

Il est demandé à l’assemblée générale de bien vouloir statuer, conformément à l’article L.225-

138 du Code de commerce, sur une délégation d’une durée de 18 mois à donner au Conseil 

d’administration pour émettre des actions ordinaires et/ou toutes autres valeurs mobilières 

donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de la 

personne nommément désignée ci-après.  

 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit de la société OSEAD, société par actions 

simplifiée au capital de 5.528.100 euros, dont le siège social est sis 162, rue du Faubourg Saint-

Honoré – 75008 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le 

numéro 492 275 235. 
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Cette délégation est proposée à l’Assemblée Générale pour permettre le cas échéant au Conseil 

de décider une augmentation de capital au profit de l’un de ses actionnaires pour les raisons 

suivantes : l’augmentation de capital qui interviendrait serait réalisée dans la continuité de 

l’investissement déjà réalisé le 12 juin 2012 par OSEAD. Cette nouvelle prise de participation 

serait destinée à financer la modernisation et la croissance de la société AUPLATA. 

 

Le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

en vertu de la présente délégation ne pourrait être supérieur à 1.500.000 euros. 

 

Ce montant s’imputerait sur la limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant 

nominal global maximum des augmentations de capital. 

 

Le montant nominal des titres de créances sur la société ne pourrait être supérieur à 10.000.000 

euros.  

 

Ce plafond serait indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la 

présente Assemblée. 

 

La somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions ordinaires émises 

dans le cadre de la présente délégation de compétence serait fixée par le Conseil 

d’administration et devrait être comprise, après prise en compte, en cas d’émission de bons 

autonomes de souscriptions d’actions, du prix d’émission desdits bons, à la moyenne pondérée 

des cours des 20 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l'émission 

éventuellement diminué d’une décote maximale de 20%. 

 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration 

pourrait limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions dans les conditions 

prévues par la loi.  

 

Conformément à l’article L225-138 du Code de commerce, la société OSEAD sera exclue du 

quorum et de la majorité pour le vote de la présente résolution. 

 

8.6 Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour l’émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 

ordinaires et autres valeurs mobilières donnant accès au capital au profit de la société 

NEW GENERATION NATURAL GAS  

 

Il est demandé à l’assemblée générale de bien vouloir statuer, conformément à l’article L.225-

138 du Code de commerce, sur une délégation d’une durée de 18 mois à donner au Conseil 

d’administration pour émettre des actions ordinaires et/ou toutes autres valeurs mobilières 

donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de la 

personne nommément désignée ci-après.  

 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit de la société NEW GENERATION 

NATURAL GAS société par actions simplifiée au capital de 9.385.000 euros, dont le siège 

social est sis 162, rue du Faubourg Saint-Honoré – 75008 Paris, immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 505 217 190. 

 

Cette délégation est proposée à l’Assemblée Générale pour permettre le cas échéant au Conseil 

de décider une augmentation de capital au profit de l’un de ses actionnaires pour les raisons 

suivantes : l’augmentation de capital qui interviendrait serait réalisée dans la continuité de 
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l’investissement déjà réalisé le 12 juin 2012 par NG2. Cette nouvelle prise de participation 

serait destinée à financer la modernisation et la croissance de la société AUPLATA. 

 

Le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

en vertu de la présente délégation ne pourrait être supérieur à 1.500.000 euros. 

 

Ce montant s’imputerait sur la limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant 

nominal global maximum des augmentations de capital. 

 

Le montant nominal des titres de créances sur la société ne pourrait être supérieur à  10.000.000 

euros.  

 

Ce plafond serait indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la 

présente Assemblée. 

 

La somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions ordinaires émises 

dans le cadre de la présente délégation de compétence serait fixée par le Conseil 

d’administration et devrait être comprise, après prise en compte, en cas d’émission de bons 

autonomes de souscriptions d’actions, du prix d’émission desdits bons, à la moyenne pondérée 

des cours des 20 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l'émission 

éventuellement diminué d’une décote maximale de 20%. 

 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration 

pourrait limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions dans les conditions 

prévues par la loi.  

 

Conformément à l’article L225-138 du Code de commerce, la société NEW GENERATION 

NATURAL GAS sera exclu du quorum et de la majorité pour le vote de la présente résolution. 

 

 

8.7 Fixation du plafond global des augmentations de capital 

 

Nous vous proposons de fixer à 7.500.000 euros le montant nominal global maximum des 

augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations visées au 8.1, 

8.2,8.3, 8.5 et 8.6 étant précisé qu’à ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale 

des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 

stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

 

8.8 Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital au profit aux adhérents d’un 

PEE  

 

Afin d’être en conformité avec la loi et notamment avec l’article L. 225-129-6 du Code de 

commerce, qui dispose que si une Assemblée Générale Extraordinaire se prononce sur une 

augmentation de capital en numéraire, elle doit également statuer sur une résolution tendant à la 

réalisation d’une augmentation de capital dans les conditions prévues par les articles L. 3332-18 

et suivants du Code du travail, nous soumettons donc à votre vote une telle résolution.  

 

Dans le cadre de cette délégation, nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’Administration, 

à augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des adhérents à un ou 

plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les entreprises 

françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L.225-180 du Code de 

commerce et de l’article L.3344-1 du Code du travail. 
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En application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, le Conseil 

d’Administration pourrait prévoir l’attribution aux bénéficiaires, à titre gratuit, d’actions à 

émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà 

émis, au titre (i) de l’abondement qui pourrait être versé en application des règlements de plans 

d’épargne d’entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote. 

 

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale supprimerait le droit préférentiel de souscription 

des actionnaires. 

 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital qui pourraient être réalisées par 

utilisation de la délégation serait de 5 % du nombre d’actions composant le capital social atteint 

au jour de la décision du Conseil d’Administration de réalisation de cette augmentation de 

capital, étant précisé que ce montant serait indépendant de tout autre plafond prévu en matière 

de délégation d’augmentation de capital. A ce montant s’ajouterait, le cas échéant, le montant 

supplémentaire des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux 

éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les 

droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des titres de capital de la Société.  

 

Cette délégation aurait une durée de 26 mois. 

 

Il est précisé que, le prix des actions à souscrire serait déterminé conformément aux méthodes 

indiquées à l'article L. 3332-20 du Code du travail.  

 

Le Conseil aurait tous pouvoirs pour : 

 

- procéder aux évaluations à faire afin d’arrêter, à chaque exercice sous le contrôle des 

commissaires aux comptes, le prix de souscription ; 

- attribuer gratuitement des actions de la société ou d’autres titres donnant accès au 

capital, dans la limite de l’avantage fixé par la loi et déterminer le nombre et la valeur 

des titres qui seraient ainsi attribués. 

 

Le Conseil d’administration disposerait, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs 

nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, constater la réalisation 

des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, 

imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 

qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 

légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus généralement faire le 

nécessaire en pareille matière. 

 

 

9.Autorisations en matière d’actionnariat salarié individuel  

 

Pour permettre de poursuivre une politique d’actionnariat salarié incitative et de nature à 

conforter le développement de l’entreprise, nous vous proposons d’autoriser le Conseil à 

procéder à l’attribution de stock options et d’actions gratuites comme suit : 

 

9.1 Autorisation d’attribuer des options de souscription et/ou d’achat d’actions 

 

Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’administration, pour une durée de 38 mois, à 

consentir des options de souscription et/ou d’achat d’actions au profit des salariés, de certains 

d’entre eux, ou de certaines catégories du personnel, et/ou des mandataires sociaux définis par la 

loi, tant de la société que des sociétés ou groupements d’intérêt économique qui lui sont liés 

dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de Commerce ; 
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Le nombre total des options pouvant être octroyées par le Conseil d’administration au titre de la 

présente délégation ne pourrait donner droit à souscrire ou à acheter un nombre d’actions 

supérieur à 5% du nombre total d’actions composant le capital social existant au jour de la 

première attribution, étant précisé que sur ce plafond, s'imputerait le nombre total d’actions 

pouvant être attribuées gratuitement par le Conseil d’administration au titre de l’autorisation qui 

suit. 

 

Le prix de souscription et/ou d’achat des actions par les bénéficiaires serait fixé le jour où les 

options seront consenties par le Conseil d’administration conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-177 alinéa 4 du Code de commerce 

 

La durée des options fixée par le Conseil ne pourrait excéder une période de 10 ans, à compter 

de leur date d’attribution. 

 

Ainsi, le Conseil disposerait, dans les limites fixées ci-dessus, de tous pouvoirs pour fixer les 

autres conditions et modalités de l’attribution des options et de leur levée et notamment pour 

fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les options et arrêter la liste ou les 

catégories de bénéficiaires tels que prévus ci-dessus, fixer la ou les périodes d’exercice des 

options ainsi consenties, accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre 

définitive la ou les augmentations de capital qui pourront, le cas échéant, être réalisées, modifier 

les statuts en conséquence et généralement faire tout ce qui sera nécessaire. 

 

9.2 Autorisation d’attribuer gratuitement des actions aux membres du personnel salarié 

(et / ou certains mandataires sociaux)  

 

Nous vous proposons de déléguer au Conseil d’administration, pour une durée de 38 mois la 

faculté de procéder, dans le cadre de l’article L 225-197-1 du Code de commerce, à l’attribution 

gratuite d’actions nouvelles résultant d’une augmentation de capital par incorporation de 

réserves, primes ou bénéfices, ou d’actions existantes. 

 

Les bénéficiaires de ces attributions pourraient être : 

 

- les membres du personnel salarié de la société ou des sociétés qui lui sont liées directement 

ou indirectement au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, 

- les mandataires sociaux  qui répondent aux conditions de l’article L. 225-197-1 du Code de 

commerce. 

 

Le nombre d’actions pouvant être attribuées gratuitement par le Conseil d’administration au titre 

de la présente délégation ne pourrait dépasser 5% du nombre total d’actions composant le 

capital social à la date de la décision de leur attribution par le Conseil d’Administration, étant 

précisé que ce pourcentage maximal devra respecter le plafond fixé à 5 % du nombre total 

d’actions composant le capital en vertu de la précédente résolution. 

 

L’attribution des actions aux bénéficiaires serait définitive au terme d’une période 

d’acquisition dont la durée sera fixée par le Conseil d’Administration, celle-ci ne pouvant être 

inférieure à deux ans, les bénéficiaires devant conserver ces actions pendant un durée fixée par 

le Conseil d’Administration, étant précisé que le délai de conservation ne pourra être inférieur à 

deux ans à compter de l’attribution définitive desdites actions. 

 

Toutefois, l’assemblée générale autorise le Conseil d’Administration, dans la mesure où la 

période d’acquisition pour tout ou partie d’une ou plusieurs attributions serait au minimum de 

quatre ans, à n’imposer aucun délai de conservation pour les actions en cause. 
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Par exception, l’attribution définitive interviendrait avant le terme de la période d’acquisition en 

cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième et la troisième 

des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale. 

 

La présente autorisation emporterait de plein droit renonciation à votre droit préférentiel de 

souscription aux actions nouvelles émises par incorporation de réserves, primes et bénéfices. 

 

Ainsi, le Conseil disposerait, dans les limites fixées ci-dessus, de tous pouvoirs  pour fixer les 

conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, déterminer l’identité des 

bénéficiaires des attributions gratuites parmi les personnes remplissant les conditions fixées ci-

dessus ainsi que le nombre d’actions revenant à chacun d’eux, déterminer les incidences sur les 

droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le capital ou susceptibles d’influer sur la 

valeur des actions à attribuer et réalisées pendant les périodes d’acquisition et de conservation, 

le cas échéant constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution 

au virement à un compte de réserves indisponibles des sommes requises pour la libération des 

actions nouvelles à attribuer, décider la ou les augmentations de capital par incorporation de 

réserves, primes ou bénéfices, corrélative(s) à l’émission des actions nouvelles attribuées 

gratuitement, procéder aux acquisitions des actions nécessaires et généralement faire dans le 

cadre de la réglementation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre de la présente autorisation  

rendra nécessaire. 

 

10.Modification de la règle de la limite d’âge des administrateurs – Modification de 

l’article 11 des statuts 

 

Nous vous demandons de bien vouloir modifier la limite d’âge des membres du Conseil 

d’administration et de modifier, en conséquence, le troisième alinéa de l’article 11 des statuts 

« Conseil d’Administration » comme suit, le reste de l’article demeurant inchangé : 

 

« Le nombre des administrateurs ayant atteint l’âge de 75 ans ne peut dépasser le tiers des 

membres du Conseil d’Administration. Lorsque ce seuil est dépassé, l’administrateur le plus 

âgé est réputé démissionnaire, à l’issue de la prochaine Assemblée Générale. » 

 

11.Transfert du siège social – Modification corrélative de l’article 4 des statuts 

 

Nous vous demandons de bien vouloir transférer à compter de la date de l’Assemblée Générale, 

le siège social du 162, rue du Faubourg Saint-Honoré 75008 Paris à l’adresse suivante : Zone 

Industrielle Degrad-des-Cannes – Immeuble Simeg – 97354 Rémire-Montjoly en Guyane et de 

modifier en conséquence les deux premiers alinéas de l’article 4 des statuts comme suit, le reste 

de l’article demeurant inchangé : 

 

« Le siège social est fixé : 

Zone Industrielle Degrad-des-Cannes – Immeuble Simeg – 97354 Rémire-Montjoly » 

 

 

Votre Conseil vous invite à approuver par votre vote, le texte des résolutions qu’il vous propose. 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 


